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AVANT -PROPOS 

 

Ce travail, présenté en vue de l’obtention du DEA Droit et Économie du 

développement, mérite des précisions quant au choix du sujet et du déroulement 

de la recherche. 

─ Quant au choix du sujet et des objectifs de la recherche : 

Il s’agit, modestement, de souligner les enjeux économiques et politiques 
des contrats d’États ou de développement à travers l’exemple d’un contrat 
pétrolier dans une région où le pétrole est devenue l’une des principales sources 
de financement du développement. 

Plus largement, il s’agit de mettre en évidence les liens entre politique 
internationale et enjeux économiques en analysant notamment le poids des 
compagnies pétrolières internationales (essentiellement du Nord) comme 
catalyseur ou non de politiques extérieures des États envers les pays exportateurs 
(essentiellement du Sud) économiquement dépendant des recettes de cette 
ressource naturelle indispensable à leur développement. (Quand la puissance 
économique devient une arme pour le règlement de différends politiques). 

Par ailleurs, l’I.D.P.D. ayant été fondé autour des notions de « paix » et 
de « développement », il me faut démontrer que, plus particulièrement dans le 
Moyen-Orient, les deux notions sont liées et l’histoire du pétrole nous rappelle 
que les enjeux économiques ont été à l’origine de beaucoup de conflits dans la 
région (Révolution khomeyniste ; la guerre Iran / Irak ; la guerre du Golfe pour le 
Koweït). 

Il s’agit donc d’étudier, à travers les enjeux de ce contrat pétrolier 
« particulier », les intérêts juridiques mais aussi politico-économiques des 
contrats pétroliers et plus généralement du pétrole dans le développement 
économique de la région et dans les stratégies nationales et internationales (DEA 
de droit ET d’économie de développement). 

Dans ses aspects juridiques, le contrat TOTAL révèle le nouvel 
aménagement des relations entre la souveraineté étatique et les intérêts des 
entreprises privées qui ne sont plus toujours contradictoires mais s’inscrivent dans 
une logique de coopération pour un intérêt mutuel ; souveraineté et liberté 
contractuelle ne sont plus opposées aussi radicalement et les parties contractantes 
ont enfin compris leur degré d’interdépendance. 

...  /  . . .
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Avant-Propos 

Le contrat TOTAL a ceci de particulier qu’il intervient en pleine 
préparation électorale dans la principale, voire la seule, puissance mondiale (le 
Gendarme du monde), à un moment où l’Iran est placé par ce pays sous un 
embargo commercial unilatéral, justifié officiellement, par la « nucléarisation » 
d’un pays qui est accusé par ailleurs, de soutenir le terrorisme international 
malgré ses efforts pour intégrer la communauté internationale. De plus, la région, 
qui détient les trois quart des réserves mondiales de pétrole, est au prise à des 
changements politiques non négligeables pour la suite de son évolution : le 
processus de paix en Palestine est au ralenti, l’embargo économique contre l’Irak 
va être partiellement levé et ceci jouera sur les cours du pétrole, des tensions 
politiques secouent l’Arabie Saoudite et les monarchies du Golfe, des tensions 
militaires sont en suspens entre l’Iran et l’Irak et même entre ce dernier et le 
Koweït, sans parler du problème Kurde, etc. Bref, la région toute entière est en 
pleine mutation... 

Pour toutes ces raisons, ce contrat a retenu notre attention. Nous espérons 
par une analyse « objective » (parce que résultat de l’intersubjectivité, selon le 
mot de Husserl), avoir pu contribuer, à notre manière, à une étude de droit 
pétrolier comme enjeu de développement et comme enjeu stratégique au Moyen-
Orient. 

─ Quant au déroulement de la recherche 

Dans la mesure du possible, la recherche tient compte de la 
documentation disponible au 31 juillet 1996.  

Par ailleurs, des difficultés ont pu apparaître pour se procurer le contrat 
en lui-même du fait du caractère particulier de celui-ci et du secret d’affaire 
inhérent à un contrat d’une telle ampleur, à peine un an après sa signature. Il a 
donc fallu se référer aux commentaires parus dans les revues spécialisées et à un 
entretien avec un de hauts responsables de TOTAL. 

La particularité du thème du sujet, le pétrole et les contrats pétroliers, 
m’obligea à rechercher de la documentation ailleurs qu’à Nice, et principalement, 
entre autres sources plus traditionnelles (les services juridiques des grandes 
Compagnies pétrolières, les bibliothèques parisiennes et celle du Congrès des 
États-Unis sur Internet), auprès de l’Institut Français de Pétrole et du Centre de 
documentation de la Direction des Hydrocarbures du Ministère Français de 
l’Industrie à Paris. 

La pauvreté des sources en langue française concernant les contrats 
pétroliers a rendu nécessaire la lecture de sources en langue anglaise ou en persan, 
par ailleurs difficilement accessibles en France. 

 

L’auteur. 

Nice, 3 septembre 1996. 
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 « Ce n’est pas le chemin qui est difficile, c’est difficile qui est le 

chemin. » Abdou DIOUF, Président du Sénégal (1981 ─ ...) 
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Introduction 

 

L’or noir... a été, depuis sa découverte, une source de richesse et de 

conflits, mais, plus encore, un produit stratégique indispensable au 

fonctionnement des économies modernes. 

Le récent contrat de Total en Iran constitue un bon exemple de la 

combinaison entre le politique, l’économie, le droit et le développement. 

Le 13 juillet 1995, la compagnie pétrolière française, TOTAL, signait 

un contrat de production pétrolière avec la société nationale iranienne de 

pétrole, N.I.O.C. Ce contrat pétrolier international aurait pu avoir un caractère 

anodin mais il souleva une tempête. Depuis, aucune semaine n’a pu se passer 

sans que les journaux spécialisés ou même de grand public ne mentionnent 

l’évolution de cette  « affaire TOTAL ». 

En effet, il s’agit du premier contrat pétrolier d’une telle ampleur 

signé depuis la révolution iranienne. De plus, l’accord concerne un pays mis 

au ban des nations et accusé par le gouvernement américain de soutenir le 

terrorisme international. Ainsi, le montant important du contrat (600 millions 

de dollars, soit 3 milliards de francs), s’inscrit dans le financement du 

développement économique du pays. Par ailleurs, ce contrat intervient alors 

qu’une compagnie américaine, CONOCO, était contrainte de se retirer du 

projet à la suite d’un embargo économique décrété par le gouvernement 

américain à l’encontre de l’Iran1. 

Encore aujourd’hui, et à quelques mois des élections présidentielles 

américaines, la loi D’Amato2 comportant des mesures de sanctions contre les 

entreprises étrangères investissant dans le secteur pétrolier iranien en 

                                           
1 L’Administration Clinton avait annulé le projet signé en mars par l’américain Conoco en 

décrétant un embargo économique vis-à-vis de l’Iran qui constitue un « marché particulier ». 
En effet, le gouvernement américain estime que « tout contrat contribuant au développement 
de l’économie iranienne reviendrait à soutenir un gouvernement qui encourage le terrorisme, 
y compris actes contre les intérêts français ». Les Échos, 17 juillet 1995, p. 2. 
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« violation » de cet embargo unilatéral, soulève les protestations des États 

européens, du Japon et du Canada. 

Outre la particularité de sa rédaction 3, ce contrat de production 

offshore 4 dans les eaux territoriales iraniennes mérite d’être étudié, car il 

focalise l’attention des spécialistes et présage de l’équilibre des forces dans la 

région. 

C’est que le contrat pétrolier a ceci de particulier qu’il met en rapport 

des intérêts nationaux, des intérêts privés et au-delà, l’économie mondiale. 

Ainsi, le pétrole, peut-être la plus importante matière dans le monde 

contemporain, est un élément critique des stratégies nationales et reste 

indispensable aux politiques internationales. Il demeure une précieuse 

substance nécessaire au progrès économique et à la prospérité de tous les pays, 

quel que soit leur niveau de développement. 

Depuis l’émergence de l’industrie pétrolière moderne, au tournant de 

ce siècle, l’exploitation et la production pétrolière dans les pays en 

développement ont été contrôlées par les grandes compagnies pétrolières plus 

que par les États producteurs eux-mêmes. Ces derniers, en effet, manquaient 

de capitaux et de maîtrise technologique suffisants pour l’extraction de telles 

ressources. 

La vague de nationalisations qui frappa les compagnies étrangères dès 

les années 50, sonnait le glas de cette « domination impérialiste » que 

beaucoup dénonçaient. Depuis, le droit international public reconnaît la 

souveraineté nationale sur les ressources naturelles 5 et particulièrement pour 

                                                                                                                        
2 Du nom du sénateur américain qui fut à l’origine du projet. Cf. Le Monde, 6 août 1996, p. 3. 
3 Cf. Infra. Section 2 de l’Introduction.  
4 Expression anglo-saxonne (« au-delà du rivage ») universellement employée pour désigner le 

pétrole extrait des fonds marins. 
5  Sentence arbitrale R. J. DUPUY dans l’affaire Texaco-Calasiatic c. Libye du 19 janvier 1977, 

Rev. Arb. 1980, n° 1, p. 3 ; cf. Les Résolutions de l’AGNU infra. notes. 
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les ressources des fonds de mer6, et le pétrole est ainsi devenu l’une des 

sources particulières de financement des économies en développement des 

pays producteurs et dès lors, un enjeu stratégique majeur. 

Aussi, l’histoire du pétrole a ceci de particulier qu’elle a été le terrain 

d’affrontements politiques entre les pays producteur, les compagnies 

pétrolières internationales et les grandes puissances (Grande-Bretagne, États-

Unis et depuis les années 50, la France)7. 

Aujourd’hui encore, la plupart des contrats pétroliers importants 

conclus dans les pays en développement « à haut risque politique » (Iran, 

Libye, Birmanie, Irak,...) posent le problème du soutien du secteur privé au 

monde politique et celui de la stratégie des grandes puissances8. 

Un des exemples significatifs des enjeux particuliers des contrats de 

productions pétrolières nous est fourni par l’ « affaire » Total en Iran. 

Pour analyser ce contrat et ses incidences au plan interne et 

international, nous allons privilégier une approche géopolitique. Car « la vie 

internationale est toujours un combat mené par des gens de caractère, combat 

où s’entremêlent les données de la géographie, de la politique, de la technique, 

de la finance et de l’économie, combat où ceux qui gagnent sont ceux qui 

savent associer la vision stratégique, la rigueur dans l’analyse des faits, 

l’imagination et la compétence »9. Le cadre juridique n’étant là bien souvent 

que pour aménager (ou masquer) les rapports de forces. 

C’est pourquoi, nous privilégierons deux points dans cette 

introduction : Le pétrole est avant tout, un enjeu important des relations 

                                           
6 Convention de Genève du 29 avril 1958 sur le droit de la mer et Convention de Montégo Bay 

du 10 décembre 1982 (e.v. 1994) sur le codification du Droit de la mer. 
7 Cf. André NOUSCHI, Luttes pétrolières au Proche-Orient, éd. Flammarion, coll. Questions 

d’histoire, Paris, 1970. Nota. p. 125.  
8  Ainsi, l’opposition Birmane reprochait il n’y a pas longtemps au Groupe Total de soutenir la 

ginte militaire en place. Cf. Le Monde du 7 août 1996. 
9 A. GIRAUD et X. BOY DE LA TOUR , Géopolitique du pétrole et du gaz, Bibl., p. 6. 
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internationales. Le contrat international pétrolier est de ce fait, un contrat 

particulier issu de la combinaison de plusieurs facteurs dont le contrat TOTAL 

en présente un exemple significatif. 

Plan de l’introduction :  

─  Section 1 :  Le pétrole, un enjeu des relations internationales 

─  Section 2 :  Le contrat pétrolier, un contrat spécifique 
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S e c t i o n  1  :   L e  p é t r o l e ,  u n  e n j e u  d e s  r e l a t i o n s  

i n t e r n a t i o n a l e s  

 

Le pétrole constitue bien un enjeu des relations internationales 

contemporaines car il occupe une place importante dans les stratégies des 

États consommateurs ou producteurs du fait de l’importance de cette matière 

première pour les économies modernes (§ 1). Plus particulièrement, il 

représente un enjeu stratégique pour l’Iran qui le place au cœur du 

financement de son développement économique (§ 2). 

Ainsi, du fait de son importance pour l’économie mondiale, ce produit 

stratégique devient une arme dont le contrôle est un enjeu pour les 

consommateurs et les producteurs. 

§ 1 : L’importance du pétrole dans les stratégies des États 

 

Le constat de la Direction des hydrocarbures du Ministère français de 

l’industrie10, est clair : «  Dans le monde, l’année 1995 s’achève avec le plus 

haut niveau de réserves mondiales d’hydrocarbures jamais atteint et l’on peut 

d’ores et déjà considérer que l’héritage pétrolier pour le siècle futur est tout à 

fait appréciable ». Le rapport poursuit : « Un tel héritage présente toutefois un 

double inconvénient : plus de 60% de ces réserves sont situées dans les 12 

pays de l’OPEP et les grands pays consommateurs en sont, soit quasiment 

dépourvus (Japon, l’Europe continentale, etc.), soit insuffisamment dotés pour 

que leurs besoins soient assurés durablement (États-Unis, Canada, Grande-

                                           
10 « Ministère de l’Industrie, de la Poste et des Télécommunications », dans son intitulé exacte. 
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Bretagne, etc.) »11. C’est donc que le pétrole joue et jouera encore longtemps 

un rôle important pour l’économie mondiale.  

Parce que  le pétrole, est un produit stratégique pour l’économie 

mondiale (A), il constitue un atout pour les pays producteurs (B) et devient un 

enjeu majeur pour les pays consommateurs (C). 

A / Un produit stratégique pour l’économie mondiale 

 

L’importance du pétrole, ressource naturelle rare, pour l’économie 

mondiale peut se constater par la combinaison de plusieurs facteurs : 

─ Tout d’abord, le pétrole est un produit indispensable pour les 

économies modernes aussi bien pour les économies industrielles que pour les 

pays en développement12.  

─ Ensuite, la consommation mondiale est en hausse constante. La 

hausse de 2 % de la consommation pétrolière mondiale enregistrée pour 1995 

constitue le résultat le plus élevé en la matière depuis 1988. Ce résultat 

s’inscrit dans le contexte d’une économie mondiale dont la croissance est 

estimée à un peu moins de 4 % (dont 2,4 % pour les pays de l’O.C.D.E.13) au 

cours de l’année écoulée14. Le plus grand consommateur a toujours été et reste 

                                           
11  Guy ARLETTE, L’industrie pétrolière 1995, rapport d’activité de la Direction générale de 

l’énergie du Ministère français de l’industrie, Préface. 
12 « Le pétrole, qui a remplacé le charbon comme source d’énergie au 20ème siècle, se trouve 

aujourd’hui associé à tous nos gestes quotidiens et concourt sous une forme ou sous une autre 
à toutes les opérations de l’industrie ou de l’agriculture... le pétrole a bouleversé les cadres de 
la vie économique : moteur à explosion, automobile, ... Il est l’une des principales bases d’un 
développement équilibré pour les pays du Tiers-Monde. », E. DALEMONT et J. CARRIE, 
Le pétrole, Que Sais-je ?, P.U.F., 1992, p. 28-30. 

13 L’Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE). Constituée en 
1961, elle regroupe 19 États européens, les États-Unis, le Canada, le Japon, le Singapour 
(1995) et quelques autres. Son objectif est de favoriser l’expansion des États membres et des 
États en développement. 

14 L’industrie pétrolière 1995 , op. Cit., p. 4. 
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encore les États-Unis15. L’augmentation de la demande16 a pu être satisfaite en 

grande partie par la hausse des productions des pays « non-OPEP »17. 

L’importance de la production des pays « non-OPEP »18 a fait stagner le prix 

du brut malgré des facteurs qui auraient pu le faire monter (paralysie du 

secteur pétrolier au Brésil, problème de maintenance en Mer du Nord, boycott 

américain de l’Iran, échec de la résolution 986 de l’ONU sur l’Irak, puis, des 

tensions politiques avec le Nigeria, baisse de la production mexicaine, etc.). 

─ Enfin, on remarque une progression des réserves prouvées de 

pétrole dans le monde. Ainsi, en 1995, les réserves mondiales prouvées19 de 

pétrole ont connu une légère progression (+ 0,8 %). Elles atteignaient 137,4 

Mt fin 1994, soit l’équivalent de 45 ans de production au rythme actuel. Le 

Moyen-Orient possède 65,5 % des réserves mondiales ; l’Amérique Latine et 

du Nord, 15,5 % ; l’Europe, 7,4 %. La part de l’OPEP20 dans les réserves 

atteint 77,2 % du total mondial au début de 1996 21. 

                                           
15 Ce qui explique l’intérêt de ce pays pour la maîtrise des réserves pétrolières à travers le 

monde. Infra. dans nos développement. 
16 La plus grande part de l’augmentation de la demande intervient dans les pays en 

développement où sont situées plus de 90 % des réserves de pétrole et de gaz. Les possibilités 
d’investissement dans le secteur des hydrocarbures pour les années avenir se concentreront 
probablement dans les pays en développement. Constat de la Banque Mondiale. Voir : 
Hossein RAZAVI, « Financement des projets pétroliers et gaziers dans les pays en 
développement », Finance & Développement, Juin 1996, p.3. 

17 Cette situation s’explique par les gains de productivité très importants réalisés ces dernières 
années par l’industrie pétrolière dans le domaine de l’exploitation-production, ainsi que par 
une grande diversification des zones d’exploration incluant les mers profondes. Il s’agit des 
pays producteurs n’appartenant pas à l’OPEP : Mexique, Norvège, Chine, Malaisie, Égypte, 
Oman,... 

18 La Norvège est, par exemple, devenue le sixième pays producteur du monde. Sa 
consommation est très inférieure à la production, ce qui fait de ce pays un important 
exportateur. 

19 Les réserves prouvées : Quantité d’hydrocarbures estimées récupérables avec une quasi-
certitude, à partir des données géologiques et techniques de réservoirs connus forés aux 
conditions économiques et technologiques du moment. 

20 L’Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole (OPEP), est une association de producteurs  
formée en 1960 à l’instigation du Venezuela et pour donner plus de poids à des producteurs 
essentiellement du Tiers-Monde (le mot existait encore !) face aux grands consommateurs qui 
sont surtout les pays industrialisés de l’hémisphère nord. Elle groupe treize pays : cinq depuis 
l’origine à savoir, Venezuela, Irak, Iran, Koweït, Arabie Saoudite et huit autres admis par la 
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─ Mais des particularités caractérisent la production Offshore22. 

La production offshore prend de nos jours une place importante puisqu’elle 

concerne plus de 90 pays et près de 25% de la production pétrolière mondiale. 

Par ailleurs, le secteur offshore du fait de la technologie particulière qu’il 

implique, nécessite la collaboration avec des compagnies étrangères (170 

compagnies pétrolières sont engagées dans la production offshore dans les 

pays en développement). Il est à signaler que dans la zone du Golfe Persique, 

les conditions climatiques moins contraignantes permettent un coût moins 

élevé des installations et une rentabilité à moindre risques (sauf politiques). 

B / Un atout pour les pays producteurs 

 

Pour les pays producteurs de pétrole cette ressource naturelle 

représente une large part de leur PNB (pour la majorité des pays de l’OPEP). 

Ainsi, le pétrole est leur principale source de financement du développement. 

Aussi, ces pays essaient également de renforcer leur contrôle sur les prix 

pratiqués en se réunissant en cartel (OPEP) et en utilisant ce produit 

stratégique comme arme économique. 

─  L’expérience des organisations de producteurs montra très 

vite ses limites. C’est la baisse des prix sur le marché international qui incite 

les pays producteurs à se concerter. Certains d’entre eux se regroupent en 

fondant l’Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole en 1960. Dans un 

premier temps (dix ans), celle-ci observera le marché et édifiera une stratégie 

                                                                                                                        
suite à savoir, Qatar (1961), Libye et Indonésie (1962), Abu Dhabi (1967), Algérie (1969), 
Nigeria (1971), le Gabon (1973) et  l’Équateur (1973) qui vient d’en sortir. 

21 La part de l’OPEP pour les réserves du gaz se situe à 41,3 % et le rôle de ces pays dans la 
fourniture de gaz est amené à accroître dans les années à venir. Cf. Annexe « Le pétrole dans 
le monde 1995 et le gaz naturel dans le monde ». 

22 E. DALEMONT, Le pétrole, op. cit., p. 49-52. « On estime les réserves sous-marines de 
pétrole à 45 % des réserves potentielles totales, se répartissant à concurrence de 65% sous 
moins de 200 m d’eau, de 30%, sous des profondeurs de 200 à 2 500 m, de 5% sous plus de 2 
500 m. 
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d’action. Ce n’est qu’à partir de 1973 que l’OPEP commence à négocier d’une 

manière collective avec les compagnies. En 1967, après la guerre des Six 

jours, les pays arabes (réunis en OPAEP23, sans l’Iran) décrètent un embargo 

pétrolier contre les pays qui soutiennent l’occupation des territoires 

palestiniens par Israël24. Ainsi, et pour la première fois, des pays producteurs 

prennent conscience de l’ « arme du pétrole ». Bien qu’ayant réessayé dans les 

années 70 d’utiliser leur ressource comme arme de politique internationale25, 

les pays qui furent à l’origine de l’OPEP ne sont plus en mesure de jouer un 

rôle significatif sur le marché pétrolier26. Ainsi, l’OPEP ‘se cherche’ et 

l’efficacité de son système est remise en cause.27

─  Mais, le pétrole reste une des principales sources de 

financement du développement des pays producteurs : Les pays 

producteurs sont pour la plupart, des pays en développement dont les 

économies fonctionnent grâce aux revenus pétroliers pour plus de 80 %28. Ces 

pays qui pour la plupart, connaissent de graves crises financières se fondent 

sur leur production pétrolière pour réaliser leur développement. 

C / Un enjeu pour les pays consommateurs 

 

                                           
23Organisation des Pays Arabes Exportateurs de Pétrole : Abu Dhabi, Algérie, Arabie Saoudite, 

Bahreïn, Doubaï, Égypte, Irak, Koweït, Libye, Syrie, Qatar. Le but étant d’utiliser le pétrole 
comme instrument entre les mains de la Ligue Arabe dans sa lutte contre Israël. 

24Il s’agit des États-Unis, de l’Allemagne et de la Grande-Bretagne. L’Europe ayant perdu ¾ de 
ses approvisionnements, d’autant plus que le Nigeria sombrait en guerre civile dans sa 
province pétrolifère : le Biafra. 

25 D. YERGIN, The Prize, The epic quest for oil, money and power, Simon & Schuster, Londres, 
1991. Le 21 octobre 1973, les pays de l’OPAEP décident un embargo pétrolier à l’encontre 
des États-Unis, de la Hollande, du Portugal (qui avait autorisé les avions de l’US Air Force 
approvisionnant Israël à atterrir aux Acores, pour se ravitailler en carburant), de la 
République Sud-africaine et de la Rhodésie ; avant de décider une nouvelle et très forte 
hausse des prix (quadruplement) le 23 décembre. 

26E. DALEMONT et J. CARRIE, Histoire du pétrole, Que Sais-je ?, n° 2795, P.U.F., 1993, 
p.105-111. 

27infra. Deuxième partie, Chapitre 2. 
28Exemples : Arabie Saoudite, EAU, Iran, Libye. 
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Du fait de leur dépendance vis-à-vis du pétrole, les pays 

consommateurs29 ont avantage à contrôler l’équilibre du marché et des prix 

afin d’éviter les crises pétrolières des années 7030. 

Cette détermination se retrouve à plusieurs niveaux : l’acharnement à 

briser l’OPEP, à diversifier les productions dans les pays non-OPEP, à 

économiser l’énergie et à trouver des énergies de substitutions (le gaz et 

surtout le nucléaire, par exemples). Les pays consommateurs ont donc besoin 

de contrôler à moyen terme les fluctuations des prix du pétrole afin d’éviter le 

contexte de la crise pétrolière qui les frappa par deux fois. Les pays 

industrialisés en effet, concentrent une part importante de la consommation 

mondiale du pétrole. Aussi, depuis les deux crises du pétrole des années 1970, 

les pays consommateurs, et à leur tête les États-Unis, ont voulu contrôler le 

marché pétrolier soit en affaiblissant le cartel de l’OPEP, soit en influençant 

directement ou indirectement les politiques nationales des pays producteurs. 

L’intervention de l’ « ONU » (ou des États-Unis) au Koweït en 1991, 

fut pour beaucoup31, considérée comme une intervention moins pour des 

raison tenant à l’application du droit international que pour préserver 

l’équilibre du marché pétrolier. 

                                           
29 Les trois zones les plus grosses consommatrices sont le Japon, Europe, Amérique du Nord qui 

ont un approvisionnement déficitaire.  
30 Rappelons que l’intérêt des pays consommateurs, c’est-à-dire essentiellement des pays 

développés, a toujours été que la manne pétrolière (surtout dans le Moyen-Orient) ne tombe 
pas dans les mains d’un État unique qui serait devenu un monstre à la puissance démesurée. 

31Nota. Abdallah De SAHB, op. cit., Presses du CNRS, Paris, 1992 et Pierre JACQUET, Pétrole: 
Crises, marchés, politiques, éd. Dunod-IFRI, coll. Points-Ramses, 1991, p. 3. Add. A. 
LAHOUTI, Les États-Unis et la sécurité du Golfe, Mémoire de D.E.A., I.D.P.D., Nice, 1994. 
Signalons simplement qu’une hypothèse politique-fiction formulée à l’époque voulait que si 
Saddam HUSSEIN en août 1991 avait poussé plus au Sud, il aurait eu en main plus de la 
moitié des réserves mondiales (soit les parts de l’Irak, du Koweït, de l’Arabie Saoudite et des 
Emirats). 
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§ 2 : Le pétrole, enjeu stratégique pour l’Iran 

L’étude de l’enjeu pétrolier est nécessaire pour quiconque veut bien 

comprendre les enjeux stratégiques passés, présents et à venir au Moyen-

Orient. « Une seule considération résume tous les enjeux au Moyen-Orient : il 

y a là les deux tiers des réserves pétrolières mondiales »32. En effet, parmi les 

pays producteurs, les pays du Moyen-Orient sont ceux pour qui le pétrole 

représente la majeure partie des ressources et donc, ils en sont fortement 

dépendants33. D’ailleurs, le Moyen-Orient a joué un rôle déterminant dans 

l’histoire du pétrole. Et l’Iran, qui est le deuxième producteur de la région 

après l’Arabie Saoudite, a misé sur ses ressources pour assurer son 

développement et de ce fait a particulièrement marqué l’évolution des tensions 

autour de l’ « or noir » du Moyen-Orient. 

Ce jour de mai 1901, un homme34, citoyen britannique, avait compris 

l’importance du pétrole et avec lui l’Iran entrait dans l’histoire d’une des plus 

stratégiques découvertes des hommes dans le Moyen-Orient. Ainsi, l’Iran est 

le plus ancien pays producteur de cette région. Il a vu se succéder influences 

britanniques et américaines35. Depuis 1901 donc, l’A.P.O.C. (l’Anglo-Persian 

Oil Company devenue l’Anglo-Iranian en 1935) se chargeait du 

développement du secteur pétrolier iranien grâce à cette concession D’Arcy. 

Or, en 1914, le gouvernement anglais, par l’intermédiaire de l’Amirauté 

                                           
32A. DURET, Moyen-Orient, crises et enjeux, éd. Marabout-Le Monde éditions, coll. Le Monde-

Poche, Paris, 1995, p. 183. « Au 1er janvier 1993, les réserves prouvées dans le monde 
s’établissaient à 138 milliards de tonnes, dont 90 au Moyen-Orient et 105 contrôlées par 
l’OPEP... Le Moyen-Orient dispose des 2/3 des réserves mondiales ; en son sein, l’Arabie 
Saoudite en vaut à peu près ¼ et quatre pays (Iran, Irak, Koweït, E.A.U.), un peu moins de 
10% chacun. Redoutable monopole, qu’on ne rencontre pour aucune autre source d’énergie 
ou matière première. Le seul concurrent sérieux, l’Amérique latine, arrive à moins de 15 % ; 
on notera la modestie de la position russe ». Ibid., p. 184. 

33 « Le Moyen-Orient est loin, pour l’instant, de tirer le maximum de sa manne pétrolière. Les 
années 70 ont fait naître des espoirs que les années 80 ont anéantis ». Ibid. p.192. 

34 William Knox D’Arcy obtient la concession qui porta son nom et qui lui fut accordait par le 
gouvernement perse (devenue Iran en 1935). 
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acquiert l’APOC36. Dès lors, les affaires pétrolières devenaient des affaires 

politiques. Mais les américains arrivent dans la région assez vite en 1918 : les 

sociétés américaines, « soutenues à fond par leur gouvernement », veulent 

réclamer leur « part » dans le partage des ressources pétrolières de l’empire 

Ottoman, opéré entre anglais et français. La lutte des puissances pour le 

contrôle de la région (de son pétrole) commence...37. La position américaine 

s’élargit encore à l’issue de la crise qui secoue l’Iran et l’Anglo-Iranian de 

1951 à 1954. Et ceci du fait de l’Anglophobie profonde et puissante qui anime 

les Iraniens, mais aussi de la recrudescence de nationalisme qui affecte tout le 

Proche-Orient et qui semble soutenue par la propagande soviétique et enfin de 

l’entrée en vigueur en 1950 de nouveaux accords pétroliers conçus par les 

américains en faveur de l’Arabie saoudite38. C’est alors qu’auront lieu sur les 

territoires dominés par l’APOC (dont l’Iran) un mouvement de protestation 

contre les Britannique. Ce sera MOSSADEGH en Iran, artisan de la 

                                                                                                                        
35 Un proverbe iranien dit : « Tout est de la faute des anglais » et depuis le coup d’Etat de 1954 

orchestré par la CIA et à la demande des groupes pétroliers américains : « Tout est de la faute 
de la CIA ». 

36 D’une part D’Arcy avait besoin d’argent, d’autre part, le prix du pétrole augmentant, les 
britanniques voulaient que le ravitaillement de leur flotte en combustible soit totalement 
indépendant des vicissitudes de la politique. Le Premier Lord de l’Amirauté n’était autre que 
Winston Churchill. L’importance du pétrole pour la stratégie britannique se remarque 
davantage si l’on sait que quelques temps après ce rachat, le gouvernement britannique signe 
avec le gouvernement turc un accord qui détache de l’empire ottoman les territoires de 
Koweït. Or le Koweït s’engage peu après à n’accorder de concession pétrolière qu’aux 
personnes nommées par le gouvernement britannique. Par ailleurs dans la même année, une 
commission composée de Turcs, Persans, Russes et Anglais trace la nouvelle frontière turco-
perse, sans que les droits de D’Arcy et de l’APOC soient lésés. Cf. A. NOUSCHI, Luttes 
pétrolières au Proche-Orient , op. Cit., p. 42. 

37 C’est l’époque où sera créée la C.F.P., instrument d’une politique pétrolière de la France 
voulue par le Président POINCARE. Dès 1924, les américains réussissent à obtenir 24% de la 
Turkish Petroleum (concessionnaire des territoires de l’ex-Empire ottoman) et entrent dans 
l’APOC. Quant au gouvernement britannique en charge du mandat sur l’Irak par la S.D.N., il 
disposera d’arguments de poids dans cette lutte. Juste après la deuxième Guerre mondiale les 
américains partent à nouveau à la reconquête de la région avec les indépendants américains 
comme l’Aminoil et Getty notamment en Arabie Saoudite. Désormais les américains 
possèdent dans le Moyen-Orient des intérêts considérables, protégés par une importante flotte 
de guerre et des bases aériennes, bien équipées. Leur présence actuelle dans le Golfe Persique 
encore aujourd’hui y est pour quelque chose « au nom de l’intérêt de ‘l’humanité’ toute 
entière ». 

38 Les accords dits « partage 50/50 », infra., chapitre 2 de la première partie. 
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nationalisation des parts de l’APOC et du même coup, du pétrole iranien 

malgré les réticences du jeune Shah (roi). La crise de la nationalisation de 

l’APOC ne sera réglée que grâce à l’intervention à différentes reprises des 

Américains39 et le boycott du pétrole iranien (déjà !) opéré par la quasi-

totalité40 des compagnies pétrolières mondiales. La crise politico-économique 

touchant l’Iran prend donc fin en 1954. Dès la fin de la crise, une fois le 

blocus de l’Iran terminé, les recettes pétrolières affluent à nouveau. 

Dans les années 1960 et 1970, l’Iran avait, grâce aux pétrodollars, 

issus de la flambée des prix, lancé un important programme de 

développement41 que la révolution et la guerre contre l’Irak ont interrompu. La 

révolution iranienne de 1979 fut à l’origine du second choc pétrolier42. Le 

pétrole joua un rôle important pour soutenir l’effort de guerre et après, celui de 

la reconstruction. Aujourd’hui encore, le développement économique du pays 

repose sur le secteur pétrolier (onze projets pétroliers ont été lancés par le 

gouvernement, dont le contrat Total en constitue le premier).  

                                           
39Cette intervention se termine par l’orchestration d’un coup d’Etat contre MOSSADEGH par la 

CIA en 1954 et le retour du Shah. Les américains proposent alors la création d’un consortium 
de compagnies internationales (54% anglais, 40 % américains et 6 % pour la C.F.P./Total 
française) qui remplacerait l’AIOC (l’ex-APOC). 

40Des tentatives, sans résultats majeurs, de deux ou trois navires citernes japonais ou italiens sont 
significatives. A. NOUSCHI, op. Cit., p. 84. Voir aussi : Miloud EL MEHADBI, Le droit 
transnational : Contribution à l’étude d’une théorie des relations pétrolières, Thèse IDPD, 
Nice, 1982, pp. 346-358 sur les procès contre les acheteurs de pétrole iranien. 

41 Programme de développement appelé « Révolution blanche » et consistant en la redistribution 
des terres aux paysans (en effet, l’Iran vivait dans un système encore féodal, et une partie 
importante des terres appartenaient au clergé, garant de son ‘autonomie’). La politique de 
développement était fondée sur une industrialisation rapide mais surtout sur une intégration 
accélérée de l’économie iranienne dans le marché mondial (recyclage de la rente pétrolière 
dans l’importation de produits de consommation, achat d’usines de montage clefs en main, 
établissement de sociétés mixtes, joint venture, qui trouvaient là des conditions idéales de 
profit). 

42 On craignait alors, une déstabilisation politique de la région du Golfe Persique dans son 
ensemble, d’autant plus qu’à la même époque l’armée soviétique envahie l’Afghanistan et en 
1980 l’Irak déclenche ‘sa’ guerre contre l’Iran. On a pu alors craindre, la prise en main des 
deux tiers des réserves de pétrole mondiales par des ennemis de l’Occident, au moment où le 
bloc soviétique tentait une percée peut-être décisive vers les mers chaudes. 
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Le pétrole fut donc une arme pour assurer la souveraineté nationale 

parfois contre l’Occident43 et un moyen de financement du développement du 

pays. Mais, cette ressource constitue aussi une faiblesse : l’économie fut 

fragilisée du fait de la forte dépendance à l’égard des recettes pétrolières. 

L’arme du pétrole pouvant facilement se retourner contre le pays comme 

l’ « affaire Total » nous en présente l’exemple significatif. 

L’analyse de l’évolution des contrats pétroliers internationaux est 

révélatrice de l’incidence de facteurs intérieurs et surtout extérieurs. Le contrat 

Total nous donne l’occasion de montrer que le contrat pétrolier lui-même est 

un contrat spécifique mettant en relation la souveraineté étatique et la liberté 

contractuelle et ne peut être isolé de l’environnement politique international. 

Le contrat pétrolier est souvent le résultat de la stratégie des États. C’est ce 

que l’on va introduire dans la section suivante. 

S e c t i o n  2  :  L e  c o n t r a t  p é t r o l i e r,  u n  c o n t r a t  

s p é c i f i q u e  

 

Du fait de l’importance stratégique du pétrole, produit dont aucune 

économie en développement ou industrialisée ne peut se passer, le contrat 

pétrolier prend lui-même un caractère particulier. En effet, le cadre juridique 

aménageant les relations entre l’entreprise privée, qui seule dispose de la 

technologie et du financement appropriée, et l’entreprise nationale de l’Etat 

hôte, propriétaire des ressources, ne peut être isolé des questions politiques et 

stratégiques que de tels contrats soulèvent (§ 1). Précisément le contrat de 

Total n’est là que pour souligner ce caractère spécifique de tout contrat 

pétrolier (§ 2). 

                                           
43 Cf. La nationalisation de MOSSADEGH en 1951, la participation active de l’Iran à l’OPEP 

pendant les années fastes de l’Organisation, la révolution iranienne à l’origine de la deuxième 
crise pétrolière.. 
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§ 1 : Les modalités d’aménagement des relations 

contractuelles 

 

Sans empiéter sur nos développements futurs44, nous pouvons 

introduire le débat en présentant plusieurs remarques. 

Dans le domaine pétrolier, les rapports entre les acteurs sont 

déterminés par le contrat. Le contrat pétrolier oppose deux entités distinctes 

avec des objectifs et des intérêts sinon contradictoires, du moins différents. 

De nos jours, en effet, les données juridiques sont bouleversées : à 

côté des « pouvoirs politiques » classiques que constituent les États, sont nées 

des « pouvoirs économiques » (des entreprises multinationales)45. Le 

« pouvoir économique », la compagnie pétrolière internationale, dispose du 

financement et de la technologie indispensables à la mise en valeur des 

ressources du pays d’accueil. Mais ses intérêts sont purement économiques et 

financiers. Le « pouvoir politique » ─ l’Etat où se trouvent de telles 

ressources─ lui, se soucie davantage, dans le meilleur des cas, du « bien être » 

de la population, en tous cas, de l’indépendance nationale et du 

développement durable46.  

Afin d’aménager les relations entre ces deux « pouvoirs »47, la mise en 

oeuvre et le développement du phénomène contractuel entre l’entreprise et 

                                           
44 Cf. Supra. Chapitre 2 de la première partie. 
45 Pertinent constat de Miloud EL MEHADBI, Le droit transnational : Contribution à l’étude 

d’une théorie des relations pétrolières, Thèse, IDPD, Nice, 1982. 
46 La « Nation » a intérêt à préserver ses richesses naturelles pour un développement durable et 

équilibré. Ce qui est souvent en contradiction avec la politique des compagnies pétrolières 
étrangères et de leurs États d’origine qui les soutiennent. Il est vrai cependant que dans 
beaucoup de cas, l’idée de l’indépendance nationale cache en fait la volonté pour le 
gouvernement en place de se maintenir à long terme. 

47 voir nota. P. WEIL, « Problèmes relatifs aux contrats passés entre un État et un particulier », 
R.C.A.D.I. 1969-III, vol. 128, p. 92-240 et « Principes généraux du droit et contrats d’Etat », 
in Mél. Goldman, Litec, Paris, 1982, p. 387-414 ; E. PAASIVIRTA, « Participation of States 
in International Contracts and Arbitral Settlment Disputes », Helsinki, 1990, XXIII. 
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l’Etat ont été réalisés par la création de normes juridiques présentant les trois 

caractéristiques suivantes : un droit de nature économique, un droit autonome 

et un droit en création continue ─ et donc à contenu variable. 

Le « droit transnational pétrolier »48 s’est ainsi développé avec les 

contrats de concession49 mettant en présence une partie (l’entreprise ou son 

État d’origine) à une autre (l’Etat hôte propriétaire originel de la ressource 

pétrolière) sur l’application du droit international ou national applicable50. On 

a donc pu parler de « contrats économiques transnationaux » apparaissant 

avant tout, comme « l’acte de la dualité »51. Il y a d’une part, recherche de la 

« coopération », mais d’autre part, il faut assurer la « justice ». Le droit 

transnational permet donc un compromis entre les exigences de la 

« souveraineté » et harmonise les valeurs juridiques opposées sur une base 

viable en assurant d’abord un degré raisonnable de souplesse et d’autorité pour 

l’accomplissement des buts « étatiques » et ensuite en assurant aux entreprises 

un degré raisonnable de protection52 contre l’abus de la « souveraineté »53. 

                                           
48 voir Sentence Texaco, op. Cit., sur une application remarquable de l’autonomie de la volonté 

dans les contrats transnationaux à propos d’une affaire de nationalisation de concessions 
pétrolières. Add. B. STERN, « 3 arbitrages, un même problème, 3 solutions », Rev. Arb., 
1981, p. 3-191. 

49 G. COHEN-JONATHAN, La concession en droit international public, Thèse, Paris, 1966, 
p.672. 

50 L’internationalisation du contrat d’Etat n’est pas automatique mais doit résulter de 
l’autonomie des parties (dont l’Etat qui exerce librement sa souveraineté). De plus, « Dire que 
le droit international régit les rapports contractuels d’un État et d’une personne privée 
étrangère ne signifie nullement que celle-ci soit assimilée à un État, ni que le contrat qu’elle a 
conclu avec lui est assimilé à un traité » (Sentence Texaco, Op. Cit., J.D.I. 1977, p. 361). Cf. 
NGUYEN, 1994, Bibl., n° 449 et s. 

51 Miloud EL MEHADBI, Le droit transnational : Contribution à l’étude d’une théorie des 
relations pétrolières, p. 5. 

52 Les entreprises privées ont ainsi intérêt à « internalionaliser » le contrat parce que les contrats 
internationaux fournissent une meilleure garantie du respect des clauses sur le règlement des 
différends, en particulier quant à la compétence des arbitres saisis sur le fondement du contrat 
(notamment quant à la référence aux procédures de conciliation et d’arbitrage du CIRDI, 
établi par la Convention de Washington de 1985). 

53 Ainsi, par exemple, dans sa sentence du 19 janvier 1977, rendue dans l’affaire Texaco (Op. 
Cit.), l’arbitre a rappelé : « Le droit d’un État de procéder à des nationalisations n’est pas 
aujourd’hui contestable. Il résulte du droit international coutumier établi à la suite de 
pratiques concordantes considérées par la communauté internationale comme étant le droit. 
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Pendant longtemps, les pays producteurs n’avaient pas pris conscience 

de l’importance de la matière première dont ils disposaient pour leur économie 

nationale et aussi au plan mondial. Les concessions, comme on va le voir54, 

marquaient une domination très nette des compagnies pétrolières, avant tout 

des « majors »55, sur les pays producteurs.  

Ce n’est qu’après la deuxième guerre mondiale et avec le mouvement 

de décolonisation frappant le monde, que les pays producteurs comprirent 

l’importance de cette matière56.  

C’est en prenant en compte ce changement de mentalité que les 

relations entre les parties au contrat pétrolier doivent être analysées. Ainsi, 

l’aménagement des relations entre les deux parties est passé de la soumission 

de l’Etat aux exigences des pétroliers (avec le régime traditionnel des 

concession) à une participation plus active du premier à la gestion des 

opérations pétrolières allant ensuite du partage plus équitable des profits 

(contrats modernes de concession pétrolière) et à celui de la production elle-

même (contrats de partages de production)57. L’Etat devient alors un 

                                                                                                                        
L’exercice de la compétence étatique de nationaliser est considéré comme étant l’exercice de 
sa souveraineté territoriale » (J.D.I. 1977, p. 367). Mais l’arbitre précise solennellement que 
« l’Etat ne saurait se prévaloir de sa souveraineté pour méconnaître les engagements auxquels 
il a librement souscrits » fut-ce par un contrat de concession internationalisé. « L’Etat 
souverain nationalisant ne saurait méconnaître les engagements pris par l’Etat contractant » 
(ibid., p. 370). Cette position minimise considérablement la portée des résolutions adoptées 
depuis la fin des années 1960 (voir infra. Notes  ) par les Nations Unies et ne tire aucune 
conséquence de la notion de « permanence » de la souveraineté en matière économique. La 
position du tribunal arbitral dans l’affaire Aminoil c. Koweït est plus nuancée et concilie 
mieux les exigences contradictoires résultant du droit souverain de l’Etat de nationaliser et sa 
capacité, souveraine aussi, de s’engager (Sentence du 24 mars 1982, J.D.I. 1982, p. 894). 

54 cf. Infra. Chapitre 1 de la première Partie, sur « L’évolution des accords internationaux ». 
55 ou les « Sept Sœurs ». Il s’agissait de 5 compagnies américaines : Gulf et Socal ou Chevron 

(les deux compagnies ont fusionné au milieu des années 1980), Exxon, Texaco, Mobil ; et 
2 européennes : l’anglaise British Petroleum (B.P.), et l’anglo-hollandaise Royal-Dutch 
Shell (Shell). La C.F.P. (Total) était souvent comptée comme la huitième soeur. 

56 « A partir du moment où l’on a pris conscience que le pétrole était une ressource « non 
renouvelable », les enjeux ont changé », Thierry de MONTBRIAL, Préface, in Pétrole : 
crises, marchés, politiques, op. cit. 

57 Entre ces deux types d’aménagement contractuel des relations entre les deux parties il faut 
aussi signaler celui où l’Etat hôte détient l’entière propriété des ressources mais où la 
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partenaire à part entière dans la mise en valeur de ses propres ressources. C’est 

cette idée de partenariat qui est à l’origine de la création d’entreprises 

pétrolières nationales dans les pays producteurs. 

L’aménagement des rapports contractuels est donc tributaire de la 

stratégie et du poids de chacune des parties. L’engagement de l’Etat dans le 

phénomène de contractualisation provient du fait que la souveraineté 

économique est garante de la souveraineté politique dans un monde où 

« l’économie conditionne tout le développement juridique, social, voire 

intellectuel »58. Et face à des contractants privés de poids « économiques » 

importants, seul un État peut répondre. Cette logique fut d’ailleurs à l’origine 

du mouvement de nationalisations dans les pays qui allaient devenir « le Tiers 

Monde » dès 195559. 

Pour cela, il a fallu que les pays producteurs entrent dans une épreuve 

de force avec les compagnies pétrolières et donc avec leurs « Etats-

protecteurs » respectifs. Ce fut l’épreuve des nationalisations consacrée par la 

création de l’Organisation des pays producteurs de pétrole (OPEP) à l’origine 

de la crise pétrolière de 1973. 

                                                                                                                        
compagnie, qui assume les risque, n’a que peu d’intérêt à s’engager : il s’agit des contrats de 
services. L’ensemble de ces contrats est analysé supra, dans la première partie au chapitre 2. 

58 Exemple d’attitude pro-nationalisation : L’allocution de Dr. Mohamad-é MOSSADEGH 
(1881-1967), Premier ministre iranien du Shah d’Iran (1951-1953), à l’occasion de la 
nationalisation de l’industrie pétrolière en Iran en 1951 et de la création de l’entreprise d’Etat 
(NIOC) : « il était temps de mettre un terme à cette situation intolérable dans notre pays. Pour 
en venir à bout, il nous a fallu trouver des capitaux suffisants et les investir au profit de la 
population à l’élévation de son niveau de vie. Nous avons le choix entre deux possibilités 
pour nous procurer des capitaux : d’une part, un emprunt à l’étranger ; d’autre part, les 
recettes sur le pétrole. A l’aide de ces ressources provenant du pétrole, nous serions en 
mesure de couvrir toutes nos dépenses ; elles nous permettraient de vaincre la misère, la 
maladie et l’état d’arriération de notre peuple... Le jour où la tutelle anglaise ou d’une toute 
autre grande puissance sur nos ressources naturelles disparaîtra, l’Iran aura atteint à la fois 
son indépendance économique et son indépendance politique. Car l’indépendance 
économique est la garantie de l’indépendance politique de l’Etat. Il faut désormais 
comprendre que l’économie dans notre monde, conditionne tout développement juridique, 
social, voire intellectuel ». 

59 Conférence de Bandung. 
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De nos jours, les États producteurs ont besoin des compagnies 

pétrolières du fait de la dépendance de plus en plus grande de leur économie à 

l’égard des recettes engendrés par cette matière. Et les compagnies étrangères 

aujourd’hui en concurrence les unes avec les autres60ne disposent plus du 

monopole antérieur exercé dans la première moitié du siècle61. 

Aux rapports conflictuels entre les deux partenaires du contrat 

pétrolier ont donc fait place, ces dernières années, des relations de coopération 

mutuelle et de partenariat62. Le contrat récent signé avec l’Iran par Total suit 

cette tendance générale caractéristique des années 1980 et 1990. Nous verrons 

que toute la difficulté est de concevoir des contrats qui soient suffisamment 

incitatifs par rapport aux risques encourus (politiques ou commerciaux) et qui, 

au bout du compte, satisfassent les deux parties de façon à préserver la 

stabilité de leurs relations. 

§ 2 : Les questions soulevées par le contrat TOTAL au 

regard du contexte régional et international 

 

Le contrat Total nous offre l’occasion de souligner la souplesse qui 

doit caractériser les négociations, dans les contrats pétroliers de nos jours, et la 

sincérité des efforts accomplis pour établir des liens de confiance mutuelle 

                                           
60Depuis l’avènement des « Independants », terme anglais désignant les compagnies pétrolières 

ne faisant pas partie du groupe des sept-soeurs. Il s’agit entre autres de : la compagnie 
italienne Agip, de la compagnie française Elf Aquitaine, les américaines Conoco et Amoco, 
etc. A celles-ci s’ajoutent nombreuses compagnies nationales des pays du Sud : Aramco 
(Arabie Saoudite), INOC (Irak), NIOC (Iran), la Pemex (Mexique, non membre de l’OPEP), 
PDVSA (Venezuela), KPC (Koweït), issues de nationalisations ou de prises de participation. 

61 Ainsi, la part des « majors » dans la détention des réserves mondiales passe rapidement de 
98% en 1950 à moins de 5 % en 1990. Les 7 soeurs ne disposent plus du contrôle de fait des 
gisements du Moyen-Orient. Cf.  Pierre JACQUET et Françoise NICOLAS, Pétrole : Crises, 
marchés, politiques, éd. Dunod-IFRI, Coll. RAMSES-Points, Paris, 1991, p. 23. 

62 A. J. BOULOS, « Mutuality of Interests between Company and Government », in Energy and 
Natural Resources Law (SERL) of International Bar Association (IBA), Energy Law ‘90 : 
Changing Energy Markets ─ Legal Consequences, Graham and Trotman, Londres, 1990. 
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entre les deux parties63. Par ailleurs, ce contrat pétrolier est un exemple parfait 

de l’imbrication d’une multitude de facteurs qui rendent encore plus 

complexes les décisions économiques. 

Il s’agit d’un contrat pour la mise en production des champs pétroliers 

offshore de Sirri (Golfe Persique). Ainsi, après une négociation de plus de 

cinq ans, Total apporte l’intégralité des capitaux et sera remboursé en cinq ans 

sous forme de pétrole. Par la conclusion de ce contrat de production avec 

Téhéran, Total sera le premier groupe pétrolier occidental à retourner en Iran 

depuis la révolution islamique, en 1979. Il s’agit d’un contrat international en 

matière pétrolière et touchant le développement économique d’un pays 

particulier dévasté par une guerre de 8 ans et ayant un besoin urgent pour le 

financement de sa reconstruction. Mais un contrat difficile, non seulement 

dans les étapes de sa négociation mais aussi dans sa signature finale. Le 

gouvernement iranien présente l’accord comme un « modèle pour les 

prochains contrats pétroliers » iraniens avec l’étranger et concernant les 10 

autres projets pétroliers en attente64 ; lors même que l’Iran fait l’objet d’un 

embargo unilatéral américain qui a provoqué les remontrances des européens 

qui eux, privilégient le « dialogue critique » avec le pays. Une lutte 

diplomatique avec l’utilisation de l’arme économique est en jeu et comme 

dans les années 1920 puis 1950, présage des intérêts primordiaux que les 

grandes puissances ont à défendre dans cette région du monde. 

 

Une des particularités du contrat de Total en Iran réside dans le secret 

« d’affaire » impressionnant qui l’entoure comparé aux autres contrats du 

                                           
63 La formule contractuelle proposée par Total réconcilie rentabilité et souveraineté et est 

présentée comme un « modèle de contrat » pour les autres projets pétroliers et ceci malgré 
l’existence d’une loi datant de la révolution de 1979 qui interdit à une firme étrangère d’être 
opérateur en Iran et interdit de ce fait, le partage de la production du brut. 

64 BIP, 17 juillet 1995, n° 7888. 
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même type. Cette particularité à elle seule pourrait justifier l’intérêt du 

chercheur. 

Mais le contrat de production pétrolière de TOTAL signé avec l’Iran 

présente, surtout pour le juriste des intérêts à plusieurs égards :  

Quant à son contenu, il s’agit d’un contrat de partage de production 

« déguisé », placé dans la droite ligne de l’évolution des techniques juridiques 

des contrats pétroliers marquée par un réaménagement de l’équilibre 

contractuel. Ainsi, ce contrat conclu dans un contexte particulier, marque un 

tournant dans l’évolution contractuelle puisque, désormais, en matière 

pétrolière, souveraineté et liberté contractuelle ne sont plus en conflit et une 

collaboration étroite s’instaure entre les deux parties (Première Partie). Mais 

les enjeux du contrat dépassent le cadre juridique pour prendre une dimension 

géostratégique ou politique et surtout économique tant au plan interne pour le 

pays, qu’au plan externe. Ce sera la question du contrat international pétrolier 

situé entre diplomatie et développement durable (Deuxième Partie). 
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Première  Part ie  :  

 

Un  contrat  pé tro l i er  in ternat iona l  :  

Entre  souvera ineté  e t  l iber té  

contractue l l e  

 

 

Dans cette partie, nous allons voir que le contrat Total/Iran est un 

exemple caractéristique de l’évolution des techniques contractuelles vers une 

coopération plus poussée entre la société privée, investisseur étranger, et l’Etat 

propriétaire de la ressource naturelle. On assiste donc désormais à une 

contractualisation plus équitable et plus stable que dans le passé. Ainsi, 

souveraineté et liberté contractuelle, après avoir été longtemps opposées, 

trouvent un nouveau terrain d’entente. La coopération et le partenariat ont bien 

remplacé les luttes (période des contrats de classiques de concession suivie des 

nationalisations) et les intérêts des uns ne sont plus tout à fait en contradiction 

avec ceux des autres. 

Après avoir parcouru rapidement l’évolution du régime des 

concessions pétrolières (Chapitre 1), nous verrons que le contrat de TOTAL 

est difficilement classable dans les types existants de contrats pétroliers 

modernes. Ceci découlera de l’étude des principaux traits des contrats 

pétroliers modernes (Chapitre 2). 
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Chapitre premier : 

Le régime des concessions pétrolières  

 

La première conséquence qui découle de la souveraineté de l’Etat sur 

les ressources naturelles est que celui-ci a seul le droit de contracter avec les 

tiers pour explorer et exploiter les gisements pétroliers contenus dans son 

plateau continental. 

En matière offshore aussi, c’est donc avec l’Etat riverain qu’une 

personne physique ou morale doit négocier pour entreprendre des activités 

dans ce domaine. En conséquences, l’exploration et l’exploitation pétrolière 

offshore doivent, avant tout, faire l’objet d’une autorisation des pouvoirs 

publics65. A cette fin, l’Etat peut octroyer des concessions66 pétrolières 

fondées sur un contrat. Le régime des concessions a connu une évolution qui 

assure une plus grande participation et un contrôle plus important des États sur 

l’exploitation. 

Pour mieux comprendre les enjeux juridiques du contrat Total, il est 

bon de placer ledit contrat dans l’évolution générale de la technique 

contractuelle pétrolière. Pour ce faire, nous allons distinguer deux périodes : 

au régime traditionnel des concessions pétrolières de la première moitié du 

siècle s’est substitué depuis les années 1950 une nouvelle conception 

aménageant d’une façon plus équilibrée les relations entre les parties. 

Nous arriverons à cette conclusion après l’étude de l’évolution des 

accords pétroliers internationaux essentiellement sous forme de contrats de 

                                           
65 R.J. DUPUY, Le pétrole et la mer, op. Cit., p. 246. 
66 Ce terme, qui sera défini infra, désigne en principe les titres d’exploitation d’un gisement 

pétrolier. 
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concessions (Section 1) qui aboutira, dans les années 1950 à la fin du régime 

traditionnel des concessions (Section 2). 
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Chapitre 1 :  Le régime des concessions pétrolières 

 

CONCLUSION 

 

Dans la première moitié de ce « siècle du pétrole », les accords de 

concession classiques constituaient ainsi le cadre institutionnel exclusif 

définissant les rapports juridiques et commerciaux entre les États producteurs 

d’énergie et les compagnies étrangères. Le régime traditionnel des concessions 

fut moins fondé sur un partenariat et une coopération entre les parties 

concernées que sur un rapport de force issu de la stratégie des grandes 

compagnies. 

Ainsi, le régime des concessions octroyait aux principales compagnies 

pétrolières internationales l’entière liberté de mener des opérations pétrolières 

dans les pays concédants. L’Etat hôte ne disposait, en effet, que d’un 

minimum de contrôle sur les ressources ou encore sur les opérations des 

compagnies étrangères sur son territoire. 

La notion d’intérêt mutuel n’existait pas sous le régime qui vient 

d’être étudié. Mais, le système des concessions, sous la pression des États 

producteurs et après plusieurs phases de négociation, de révision et de 

nationalisation, tendait vers une plus grande équité dans le partage des gains et 

une participation plus active de l’Etat dans le processus de production. 

La première génération des accords pétroliers sous forme de contrats 

traditionnels de concession, n’a pourtant pas réussi à assurer l’équilibre et la 

stabilité durable de la balance des intérêts des parties contractantes entre les 

parties. Les soucis de la conservation des ressources naturelles et du 

développement durable ont notamment été négligés voire occultés dans les 

négociations. 

 
Zia Oloumi –  Les  enjeux du contrat  de  product ion of fshore  Total  /  I ran,  1997 

- 28 -



Chapitre 1 :  Le régime des concessions pétrolières 

Le troisième quart du siècle a cependant marqué une évolution 

notable. Il a vu le déclin de ce régime ancien des concessions mais aussi 

l’émergence de nouveaux types de contrats pétroliers. Cette transition des 

accords traditionnels de concession aux nouveaux modes contractuels 

d’aménagement des rapports entre l’Etat et la compagnie pétrolière est 

considérée par beaucoup de pays exportateurs, essentiellement en 

développement, comme un « processus révolutionnaire ». C’est que ce 

passage a complètement transformé, dans les années suivantes, les rapports 

juridiques et le cadre légal des relations entre l’Etat hôte et la compagnie 

étrangère67. 

C’est ce qu’il nous reste à détailler dans le chapitre suivant. 

                                           
67 K. W. BLINN et al., International petroleum Exploration Agreements : Legal, Economic and 

Policy Aspects ,Euromoney Publications, Londres, 1986, pp. 60-61. 
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Chapitre 2 :  

Les principaux traits des contrats pétroliers modernes 

 

Nous venons de voir rapidement que le régime classique des 

concessions fut peu à peu abandonné du fait de son caractère profondément 

inégalitaire. 

L’évolution des relations contractuelles en matière pétrolière tend vers 

une amélioration notable des techniques juridiques pour une plus grande 

équité entre les parties. On passe donc de la passivité de l’Etat à l’égard de ses 

ressources à une participation étatique de plus en plus grande non seulement 

dans la négociation mais également dans l’exécution du contrat. 

L’aménagement des rapports juridiques entre les États producteurs et 

les compagnies étrangères résulte de la transformation des mentalités vers une 

plus grande collaboration entre les protagonistes dont les intérêts sont 

désormais interdépendants. 

Dans ce chapitre, il s’agit d’analyser, à travers l’étude des principaux 

types de contrats pétroliers en vigueur de nos jours, les problèmes majeurs que 

de tels contrats peuvent présenter à l’égard de la souveraineté des pays 

producteurs parties au contrat (Section 1). 

Nous tenterons ensuite de placer le contrat Total dans cette typologie. 

Nous verrons ainsi, par l’analyse du contenu dudit contrat, qu’il est bien un 

exemple de ce qui sera peut-être la forme contractuelle « idéale » combinant la 

souveraineté étatique et les intérêts de la compagnie pour assurer le 

développement durable de pays jaloux de leur souveraineté mais tributaire des 

capitaux et de la technologie étrangères (Section 2). 
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Chapitre 2 :  Les principaux trai ts  des contrats  pétroliers  modernes 
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Chapitre 2 :  Les principaux trai ts  des contrats  pétroliers  modernes 
 

CONCLUSION 

 

La deuxième génération des accords pétroliers développée depuis 

1950 a apporté de significatives améliorations par rapport au régime antérieur. 

Ces accords modernes ont généralement remporté un meilleur succès pour 

l’exécution des contrats et la réalisation des intérêts communs des parties. Ces 

nouveaux types de contrats ont donc eu le mérite de mieux concilier les 

intérêts des parties et de procurer une meilleure stabilité et une plus grande 

équité dans les relations entre le gouvernement et la compagnie. 

Bien sûr, ce développement des contrats pétroliers n’a pas été sans 

failles. Ainsi, ces contrats n’ont pas pris en considération les questions du 

développement durable. La protection de l’environnement n’est prise en 

compte que de façon accessoire, quand elle n’est pas purement et simplement 

écartée. 

Le contrat pétrolier de Total signé le 13 juillet 1995 avec l’Iran est un 

exemple de cette évolution marquante des contrats allant d’une négociation 

conflictuelle vers une coopération « forcée » issue d’une négociation plus 

souple. C’est que, la crise économique aidant, les pays producteurs ne sont 

plus dans une situation de force comme l’OPEP des années 1960 et surtout 

1970 le leur permettait. Désormais, l’interdépendance est une réalité et le 

développement durable, un impératif. Le souci du financement du 

développement économique (le pragmatisme) a cédé le pas aux idéologies, et 

le concept de la souveraineté « s’adapte » à sa façon, à la réalité des affaires. 

Le contrat Total illustre ce que nous rappelait Robert MABRO68 : « Il faut que 

la compagnie modère ses prétentions et témoigne d’une grande sensibilité face 

                                           
68 Directeur de l’Oxford Institute of Energy Studies, R. MABRO, « Gaz et pétrole : la revanche 

du mal-aimé », in Energies (Revue de Total), n°23, Mai-Juin 1995, p. 7. 
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Chapitre 2 :  Les principaux trai ts  des contrats  pétroliers  modernes 
 

aux problèmes politiques de l’Etat. De son côté, ce même État doit 

comprendre la logique commerciale des sociétés ». 

Ainsi, tout aurait pu aller dans « le meilleur des mondes possibles » si, 

dans le domaine pétrolier, plus que dans d’autres, les parties contractantes 

étaient maîtres de leurs relations. En effet, le contrat pétrolier international a 

ceci de particulier qu’il fait intervenir des considérations politiques et 

économiques non négligeables. 

C’est cette réalité implacable de l’univers du pétrole qu’il nous faut 

découvrir dans notre deuxième partie en plaçant le contrat Total entre la 

diplomatie et le développement. 

 

 

C’est moins par ses enjeux juridiques que par ses enjeux économiques 

et politiques que le contrat TOTAL a attiré l’attention des commentateurs et de 

l’opinion publique. Car ce contrat venait remplacer celui de la compagnie 

américaine CONOCO qui avait abandonné le projet suite aux injonctions de 

l’administration du président CLINTON pour respecter l’embargo américain. 

Par ailleurs, ce contrat marque (coïncidence peut-être ?) le retour de l’Europe 

et surtout de la France (avec la volonté affirmé du nouveau président de la 

République Jacques CHIRAC de donner une impulsion à la politique arabe de 

la France au Moyen-Orient) dans la région, aussi bien au plan économique 

qu’au plan stratégique. Mais les effets du contrat ont été rendu importants du 

fait que le pétrole est une des principales sources de financement du 

développement de l’Iran et que son contrôle est une arme dans les mains de 

celui qui la possède. 
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Deuxième Part ie  :  

Un contrat  pé tro l i er  in ternat iona l ,  entre  

d ip lomat ie  e t  déve loppement  
 

 

 

« A l’évidence, la troisième guerre mondiale a commencé par le domaine 

économique... A l’heure où 15 % de la population du monde consomment plus 

de 60% des revenus, les conflits armés deviennent anachroniques : il s’agit 

davantage de diligenter des conflits pour accéder à des marchés ou bien en 

étouffer d’autres. »69. 

 

Les enjeux politiques et économiques du contrat Total peuvent se 

remarquer à deux niveaux : d’une part, ce contrat remet en cause la politique 

d’isolement à l’égard de l’Iran, promue par les États-Unis au profit d’un 

« dialogue critique » conceptualisé par les européens, et pose les problèmes de 

l’utilisation de l’embargo économique unilatéral comme arme à des fins 

politico-économiques, mais aussi celui de la réalité géostratégique que 

présente dans la région le nouveau retour de l’Europe, du moins de la France. 

Il nous incombe donc de souligner le jeu diplomatique au tour du contrat Total 

qui se place contre l’embargo (Chapitre 1). 

                                           
69 Patrick BRUNOT, Défense Nationale, Novembre 1995, n° 11, p. 77. 
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D’autre part, cet important contrat répond à la volonté affichée du 

gouvernement iranien de placer les revenus pétroliers au premier rang des 

sources de financement du développement du pays et souligne dès lors, les 

dangers d’une telle politique plus généralement pour l’ensemble des pays 

producteurs de la région.  Aussi nous verrons comment le contrat Total 

s’inscrit dans le financement du développement par le pétrole (Chapitre 2). 
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Chapitre premier : 

Le contrat TOTAL, contre l’embargo 

 

 

Dès la signature en mars 1995 du contrat de Conoco avec l’Iran, 

l’administration du Président CLINTON avait réagi rapidement en interdisant 

formellement à la compagnie américaine de coopérer au développement des 

ressources de l’Iran catalogué aux États-Unis comme « un soutien du 

terrorisme international » et accusé de vouloir se doter « d’armes de 

destruction massive » (l’arme nucléaire)70. A l’annonce de l’accord Total, les 

États-Unis ont émis une très vive protestation officielle auprès des autorités 

françaises en « espérant que le groupe français reviendrait sur sa signature » 

pour « ne pas sacrifier les intérêts à long terme de la France ». Mais la France 

préférait à cette politique d’isolement de l’Iran, le « dialogue critique ».  

Les États-Unis ont pris des mesures contre l’Iran afin d’isoler ce 

« marché particulier » et « couper les ressources financières du pays ». Or les 

pays occidentaux européens et même le Japon, n’ont pas suivie l’initiative 

unilatéral des États-Unis. Afin d’obliger leurs alliés à suivre leur politique à 

l’égard de l’Iran, les Américains ont même pris des « sanctions secondaires » 

frappant les intérêts américains des sociétés étrangères coopérant avec l’Iran. 

Fait sans précédent dans les relations internationales, les États-Unis se 

donnaient ainsi le droit, aux termes d’une loi purement nationale, de pénaliser 

des sociétés d’un pays tiers pour des activités entreprises en dehors des États-

                                           
70 L’ex-Premier ministre israélien S. PERES avait été jusqu’à affirmer que le régime 

iranien est « plus dangereux que le nazisme » parce que, aurait-il dit, « Hitler n’avait 
pas l’arme atomique ». Cité in PGA, n° 648, du 16 mars 1996, p. 3. 
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Unis et qui ne sont couvertes par aucune sanction décidée par un organisme 

régional et international. 

La loi D’Amato, récemment votée, présente deux travers aux yeux des 

Européens et des Canadiens : les effets extraterritoriaux contraires au droit 

international et des relents d’unilatéralisme. La technique de l’embargo 

unilatéral semble ainsi se généraliser après son utilisation contre le Cuba et la 

Libye71. Mais plus largement, le retour de Total dans son berceau originel pose 

la question de la concurrence ou de la complémentarité de la diplomatie 

américaine et européenne. 

C’est l’ensemble de ses problèmes soulevés à l’occasion du contrat 

Total qu’il nous faudra souligner en deux sections distinctes : Tout d’abord, 

nous analyserons, par une démarche juridico-politique, de tels embargos au 

regard des règles du droit international (Section 1) pour ensuite voir que cet 

embargo est l’occasion d’une « épreuve de force États-Unis / Europe »72 et se 

place clairement entre diplomatie américaine et française (Section 2). 

                                           
71 Un embargo des Nations-Unies existent contre ces deux pays. Mais les américains ont 

aussi pris unilatéralement des mesures de sanctions. De telles mesures qui viennent 
d’être prises contre l’Iran seraient possibles aussi contre le Nigeria et le Muyanmar 
(l’ex-Birmanie). Cf. PGA, n° 647, 1 mars 1996, p. 5. 

72 « Épreuve de force États-Unis / Europe : à propos des sanctions contre l’Iran et la 
Libye », PGA, n° 652, 16 mai 1996, p. 3. 
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Chapitre premier :  Le contrat  Total  contre l’embargo 
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Chapitre  2  :  Le contra t ,  é lément  de  f inancement  du développement  par  le  pétrole 

 

Chapitre 2 : 

Le contrat Total, élément du financement du 

développement par le pétrole 

 

 

Le contrat pétrolier de Total présente plus généralement des enjeux 

économiques liés au développement du pays. En effet, l’économie iranienne 

est, comme pour tous les pays pétroliers du Moyen-Orient, tributaire du 

pétrole pour assurer son financement. Ainsi, « L’économie du Moyen-Orient 

est indissociable du pétrole »73. 

Au plan interne, le pétrole est un élément de financement du 

développement et le contrat Total se place dès lors, dans ce schéma. Nous 

verrons que le contrat Total est un contrat nécessaire au développement 

économique de l’Iran (Section 1). Mais l’on verra que la dépendance des pays 

producteurs à l’égard de cette matière première, les rend vulnérables vis-à-vis 

de l’extérieur : les multinationales réunies au sein du cartel international du 

pétrole, de prédominance anglo-américaine, ont ‘la part du lion’, soit plus de 

90 % du marché pétrolier de cette région et ceci malgré les nationalisations 

intégrales de ce secteur en Iran (1951 à 1973 et aussi en 1979) et en Irak 

(1972) et la participation majoritaire des gouvernements dans les autres pays 

de la région. La dépendance vis-à-vis de l’Occident se remarque sur le plan 

économique (les États-Unis dans l’ensemble de la région, les Anglais dans les 

Émirats, plus récemment les Allemands, les Français et les Japonais) mais 

                                           
73 Mahmoud MONTAZER-ZOHOUR, Pétrole et développement au Moyen-Orient, 

Notes et études documentaires, Documentation Française, n° 4481, Paris, 1978. 
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Chapitre  2  :  Le contra t ,  é lément  de  f inancement  du développement  par  le  pétrole 

aussi du point de vue de l’industrialisation et du développement (notamment la 

dépendance technologique). Nous analyserons en final les risques, pour 

l’ensemble des pays producteurs du pétrole, d’une telle dépendance à l’égard 

du pétrole (Section 2). 
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Conclusion générale 

 

 

 

 

 

 

C O N C L U S I O N  G E N E R A L E  
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Conclusion générale 

 

 

« Le fait que les réserves pétrolières pour la majorité, se trouvent dans les pays 

en développement, où manquent les moyens nécessaires pour leur mise en 

valeur..., est dû à la volonté de Dieu tout puissant et équitable, pour créer un 

équilibre entre deux mondes de nature différente et d’intérêts 

contradictoires »74. 

 

Nous avons étudié tour à tour les enjeux juridiques et les enjeux 

politico-économiques de ce contrat pétrolier de grande ampleur. 

Nous avons ainsi souligné que le contrat pétrolier international, dont 

le contrat Total est un exemple, est, plus que tout autre contrat, le terrain 

d’affrontements politiques. Parce que le contrat pétrolier porte sur une des 

matières premières les plus importantes pour les économies industrielles 

modernes ou en développements. Puisque les réserves prouvées se trouvent 

dans la région du Moyen-Orient, celle-ci est donc, plus qu’aucune autre 

région, le terrain de tensions d’affrontements passés, présents et à venir dont 

les facteurs déclencheurs ne peuvent être uniquement regardé sous l’angle 

nationale. 

Le contrat Total et ses conséquences politiques et diplomatiques 

rappelle à l’observateur averti, s’il lui avait échappé, qu’il est difficile 

d’assurer l’indépendance et la souveraineté des pays producteurs du Sud. Que 

la seule volonté entre les parties de contracter ensemble ne peut pas, dans le 

domaine pétrolier, suffire à elle seule. Qu’aujourd’hui, plus que jamais, le 

droit, l’économie, la politique et la diplomatie sont liés. Que l’arme 

                                           
74 Cheikh Abdellah TARIKI (ancien ministre du pétrole saoudien) cité par F. ROUHANI in 

« Accords et contrats internationaux », R.I.F.P., 1963, p. 933. 
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Conclusion générale 

économique est l’arme du 21ème siècle, à la disposition des puissances (de la 

puissance ?) du Nord. 

Toujours est-il que sur plan juridique, l’analyse approfondie de ce contrat 

pourrait permettre à d’autres chercheurs de mettre en lumière une nouvelle 

forme d’aménagement des relations contractuelle entre coopération et justice. 

Sur le plan de droit international public, également, ce contrat peut être une 

base d’analyse à propos du rôle du droit dans les relations internationales ─en 

particulier dans le domaine pétrolier où les questions politiques sont 

d’importance─ et des dangers de l’unipolarisation de la société internationale. 
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